
ZPS BASSE PLAINE DE L’AUDE 
Espèces animales remarquables 
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Grand-duc d’Europe
Bubo bubo 
T.
 G

en
dr

e,
 C

E
N

 L
-R

X
. R

uf
ra

y,
 C

E
N

 L
-R

 

PROTECTION                 Espèce protégée en France 
                                        Annexe II (Conv. de Berne) 
                                         Annexe I Directive Oiseaux 
LIVRE ROUGE                      Rare 
DETERMINANTE ZNIEFF OUI - > 5 COUPLES / 100 KM²
 
DESCRIPTION 
Envergure : 138-170 cm 
Longueur : 59-73 cm 
Grand rapace nocturne. Le plumage est brun foncé dessus, et brun clair voire jaunâtre dessous. Il a de grands yeux rouge-
orangé. 
 
DISTRIBUTION 
Languedoc-Roussillon : Tout le Languedoc-Roussillon 
France : La population niche essentiellement dans la moitié sud est du pays (Alpes, massif central, Pyrénées) et en Alsace 
 
ECOLOGIE 
En France, le Grand-duc n’utilise pratiquement que le substrat rocheux comme lieux de nidification. Ces zones doivent se 
trouver proches d’une source de nourriture, c'est-à-dire proche d’écotones de cultures essentiellement. 
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SITES DE REPRODUCTION 
 
Dans la Basse Plaine de l’Aude, 1 seul couple est connu nichant sur une micro-falaise 
aux abords de l’étang de Vendres. 1 deuxième couple juste en limite de la ZPS niche 
sur une micro-falaise à Nissan lez Ensérune. 
 
La basse plaine de l’Aude, en particulier le marais de Pissevaches fait office de garde 
manger pour les nombreux couples présents dans la montagne de la Clape. 

 

 
FACTEURS DE MENACES 
 
L’unique couple connu n’est pas vraiment menacé. Seuls une destruction volontaire ou un dérangement d’origine humaine 
pourrait avoir un impact. Les milieux environnants (zone humide) constituent une zone d’alimentation parfaite. 
 
CONSERVATION  
 
Limiter le dérangement des abords de « falaises » en détournant les chemins s’y rendant 
 


